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Question écrite

Ministère interrogé > Intérieur Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >sécurité des biens et
des personnes

Tête d'analyse
>Numéro unique
d'urgence

Analyse > Numéro unique d'urgence.
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Texte de la question

Mme Laurence Vanceunebrock attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur au sujet de l'établissement d'un
numéro unique d'appel en cas d'urgence et une plateforme commune de traitement de ces appels. Il existe
actuellement plusieurs numéros de téléphone d'urgence et autant de plateformes de traitement : le 15 pour le
SAMU, le 17 pour la police, le 18 pour les pompiers et le numéro européen d'urgence, le 112 qui existe depuis
1997. La coexistence de ces différents numéros d'urgence et de ces plateformes de traitement crée beaucoup de
confusion pour celui qui donne l'alerte et peut nuire à l'efficacité de l'intervention car ces plateformes ne disposent
pas des mêmes technologies ni de la même organisation malgré les efforts importants de coordination mis en œuvre
par les professionnels de secours. En cas d'urgence, la phase d'alerte est primordiale puisque chaque seconde peut
compter. La mise en place d'un numéro unique, qui pourrait être le 112, et d'une plateforme commune de traitement
des appels permettrait donc un gain d'efficacité et de simplicité indispensable. Elle l'interroge donc sur les actions
qu'il entend prendre pour instaurer ce numéro unique sur lequel le Président de la République s'est déclaré favorable
et suite au rapport d'évaluation de la mise en œuvre du référentiel du secours d'urgence à personne et de l'aide
médicale urgente établi par l'inspection générale de l'administration et l'inspection générale des affaires sociales en
octobre 2018. Le Gouvernement ayant annoncé qu'un tel numéro pourrait être créé en 2020, elle lui demande s'il
peut lui en fournir les modalités et le calendrier.
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